
#CARPIMKO2025

DU 24 JUIN AU 8 JUILLET, VOTEZ
"LE SOUTIEN QUI FAIT LA DIFFÉRENCE"

EN CAS DʼARRÊT MALADIE

AU TITRE DE LA MATERNITÉ

4 trimestres attribués à la mère AU TITRE DE LʼÉDUCATION

4 trimestres qui peuvent être 
répartis dʼun commun accord 
entre les deux parents*

dont 2 trimestres minimum 
pour la mère

AU TITRE DE LʼADOPTION

4 trimestres qui peuvent être 
répartis dʼun commun accord 
entre les deux parents*

OU

*Sans choix explicite dans les 6 mois qui suivent le 4è anniversaire de lʼenfant, les 4 trimestres sont accordés à la mère

**Majoration possible : 1) enfant ou descendant à la charge de lʼaffilié, 2) tierce personne

Depuis 2012, les femmes ayant accouché obtiennent 
100 points en plus lʼannée de leur accouchement

CONGÉ
MATERNITÉ

Si arrêt maladie AVANT
le congé maternité

Si arrêt maladie APRÈS
le congé maternité

  91è

JOUR
55,44€ bruts

par jour**
55,44€ bruts

par jour**

JʼATTENDS UN ENFANT


